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Aujourd'hui Lundi 27 octobre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, M. Michel DUCHENE, Mme
Véronique FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme 
Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc 
GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain
DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE (présent jusqu’à 17h30), Mme Marie-Françoise LIRE, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, M.
Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET,
M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY,
M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC,
Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-François 
BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Constance MOLLAT, M. Jean-Charles PALAU, Mme 
Wanda LAURENT, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Vincent MAURIN, 
 

 



 

Droit à la formation des élus locaux. Autorisation. Décision. 
 
M. Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément aux articles L2123-12, L2123-13 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal doit délibérer sur l’exercice du droit à la formation de ses 
membres, déterminer les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 
 
Ce droit à la formation est ouvert à tous les membres du Conseil Municipal. 
 
Les membres du Conseil Municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé de 
formation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat, quel que soit le 
nombre de mandats qu’il détient. 
 
Les frais de déplacement, de séjour et d’enseignement sont remboursés par la collectivité. 
 
Les pertes de revenu subies par l’élu du fait de l’exercice du droit à la formation sont 
compensées par la collectivité. La prise en charge se limite à dix-huit jours par élu pour la 
durée du mandat, et une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par 
heure de formation. 
 
Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20% du montant total des indemnités 
de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la Ville. 
 
Il convient de rappeler que ce droit est ouvert dans les conditions suivantes :   
 

- la formation doit permettre l’acquisition des connaissances et compétences 
directement liées à l’exercice d’un mandat local, 

- elle doit être dispensée par un organisme agréé par le ministère de l’intérieur. 
 
Ainsi, il vous est proposé: 
 

- d’approuver les orientations suivantes en matière de formation : 
- les formations liées au fonctionnement des services publics, à la gestion administrative 

et aux actions publiques locales ;  
- les formations ayant trait à la spécificité de la délégation ; 
- les formations favorisant l’efficacité personnelle (prise de parole en public, conduite de 

projet, bureautique…) 
- d’annexer au compte administratif un tableau récapitulant les actions de formation des 

élus financées par la Ville. 
- d’autoriser M. le Maire à imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts 

à cet effet au chapitre 65, article 6532 (frais de formation) et article 6536 (frais de 
mission) du budget de la Ville. 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 octobre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 
M. Hugues MARTIN 
Adjoint au Maire 



 

 
 

 
 

 


